
 

 

Éducation et jeunesse 
Montpellier, le 25 mars 2025 

Le Département s’engage pour les 

citoyens de demain 
Moteur du changement, la jeunesse est 
l’avenir de notre territoire. Pour éveiller 
l’esprit de ces adultes en devenir, favoriser 
leur épanouissement et leur engagement 
dans la société, le Département déploie un 
ensemble d’actions à destination des 
jeunes, à différentes étapes de leur vie.  
Au collège, l’éducation, socle de la République, permet d’accompagner toutes 
celles et ceux qui, demain devront décider, agir, construire ce territoire dans la 
société future. C'est pourquoi la collectivité fait le choix de mettre l’éducation au 
cœur de ses priorités en donnant l’accès au numérique, à la culture, à la pratique 
sportive et les accompagne dans leur parcours scolaire et dans l’éducation à la vie 
civique. À un âge plus avancé, le conseil départemental aide, forme et accompagne 
les jeunes dans leur insertion professionnelle, tout en les éveillant et les 
encourageant à participer à la vie citoyenne héraultaise.  

 

Éducation 

Pour offrir à chaque collégien·ne les mêmes chances de réussite et d’épanouissement, le 
Département s’engage et met en œuvre une politique ambitieuse en direction de ce public. Il 
construit et rénove des établissements en misant sur les économies d’énergie, fournit des repas 
avec des produits bio, labellisés et locaux de nos terroirs et mise sur le numérique éducatif.  

Des collèges qui réduisent leur empreinte carbone 

Pour faire face à l’accroissement des effectifs 
tout en accélérant la transition écologique, le 
Département investit. Construire éco-
responsable est l’un des engagements de ce 
mandat  

 

2 nouveaux collèges exemplaires : ouverture 
en 2025 

• Un collège à Maraussan – Label BDO 
niveau Or > la construction s’appuie sur 
l’utilisation de matériaux biosourcés, une 
orientation nord-sud optimisée, des 
espaces verts irrigués par les eaux de 

 

BUDGET 2025 

84,2 M€ 
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pluie, un système modulaire, la 
géothermie...  
Capacité : 784 collégiens dont 64 
SEGPA 

• Un collège à Juvignac – Les travaux ont 
commencé pour cet établissement qui 
mise notamment sur le recours au bois 
dans le bâti, un réseau de chaleur urbain, 
une toiture végétalisée...  
Capacité : 720 élèves 

Rénover et adapter les bâtiments aux effectifs 
scolaires en 2025 

• Collège Saint-Chinian : équipement en 
panneaux photovoltaïques 

• Collège François Villon à Saint-Gély-
du-Fesc : agrandissement de salles 
banalisées et adaptation pour une 
capacité à 28 divisions (classes), 
rénovation de l’entrée et des sanitaires.  

• Collège Saint-Clément-de-Rivière : 
réhabilitation de salles, de la restauration 
et des espaces intérieurs (accueil 
parents, salles banalisées, foyer des 
élèves) 

• Collège Bédarieux : début des travaux 
de restructuration de la demi-pension 

• Collège Saint-Jean-de-Védas : 
Extension de la demi-pension 

• Collège de Cessenon-sur-Orb : 
extension de la demi-pension 

• Collège Frédéric Bazille à Castelnau-
le-Lez : agrandissement de la salle de 
sciences, rénovation des sanitaires, 
création de salles technologiques et 
d’espaces multi-activités 

Opérations de remplacement des ampoules 
par des LEDs 

Autres études en cours : 

• Rénovation importante des collèges du 
secteur montpelliérain (Les Garrigues, 
Marcel Pagnol, Arthur Rimbaud),  

• Extension du Collège de Montarnaud 

 

• Réalisation d’une halle de sport à 
Frontignan 

Engagé pour le bien-être, l’inclusion et la 
sécurité des élèves 

• Aménagements pour lutter contre le 
harcèlement scolaire : cours par 
niveaux, ilots favorisant l’échange, 
sas à l’entrée, plateaux sportifs... 

• Sécurisation des établissements : 
gestion des accès avec équipements 
sécurisés et agent d’accueil dans 
chaque collège, alarmes intrusions, 
formation des agents à la sécurité… 

• 535 actions éducatives territoriales 
(AET) proposées sur les thèmes 
culture, citoyenneté, prévention 
routière, environnement, sport… 

• Rentrée 2024 : 69 ULIS répartis sur 
66 collèges avec l’ouverture de 3 
nouveaux dispositifs aux collèges de 
Clémenceau, Clémence Royer à 
Montpellier et Henri IV à Béziers  

 

 

 

  

LE SAVIEZ-VOUS ?  

1 452 élèves et étudiants en situation de 
handicap empruntent des transports 
adaptés proposés par le Département en 
2024.  

Dans chacun des projets du Département, la 
collectivité a mis l’accent sur le bien-être 
des collégiens, l’égalité entre les filles et les 
garçons, l’inclusion et l’accessibilité pour tous 
les élèves, y compris ceux en situation de 
handicap.  

À ce titre, le Département est compétent 
depuis 2022 dans la prise en charge du 
transport des élèves en situation de 
handicap. Des déplacements adaptés régis 
par un contrat entre le Département, la 
MDPH et Hérault transport qui favorise 
l’inclusion scolaire de ce public en 
cohérence avec le déploiement de l’école 
inclusive porté par l’Éducation nationale.  
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Un soutien au numérique éducatif  
 
Le département poursuit la mise en œuvre de 
son schéma directeur du numérique, de 
l’éducation et de la jeunesse, coconstruit 
avec les partenaires éducatifs.  

Une nouvelle méthode pour le numérique 
éducatif. 

Après une réflexion partagée avec ses 
partenaires et avec la communauté éducative, le 
Département fait le choix de s’adapter aux 
besoins des collèges dans une démarche 
évolutive dès 2025. Au moment du 
renouvellement de matériel informatique, une 
étude sera menée avec les établissements 
concernés pour prioriser les équipements 
numériques les plus en adéquation avec les 
besoins pédagogiques du collège : webradio, 
imprimantes 3D, écran numérique interactif, 
équipements portables. 
En outre, les projets liés aux moyens 
d’impression et au remplacement des standards 
téléphoniques inadaptés se poursuivront afin de 
générer des économies d’échelle et fournir du 
matériel de haute qualité et des outils pérennes 
aux établissements. 

Ce plan ambitieux répond à l’un des 13 
engagements de la majorité et vise 4 objectifs :  

• Augmenter le débit internet et renforcer la 
robustesse de l’infrastructure  

• Fournir des ressources et des 
équipements adaptés et performants  

• Favoriser l’inclusion scolaire par le 
numérique  

• Réduire la fracture numérique et lutter 
contre les inégalités  

L’Hérault : un des premiers territoires 
numériques éducatifs de France  

Le Département participe à cette expérimentation 
nationale portée par le Secrétariat général de 
l’investissement et le Ministère de l’Education 
nationale et de la Jeunesse, en lien avec la 
Banque des territoires, le Réseau Canopé et le 
GIP Trousse à projets via le Plan France 2030. 

Les TNE poursuivent leur démarche pour la 
dernière année. Les 21 collèges déjà dans 
l’expérimentation seront rejoints par les 2 
nouveaux collèges de Maraussan et Juvignac. 
Les dotations d’équipement se poursuivent, des 
web TV et des outils d’inclusion pour les élèves à 
besoins éducatifs particuliers seront distribués en 
2025. »  

L’objectif : mieux équiper les établissements en 
matériel, former et mettre à disposition des 
enseignants des ressources pour développer la 
pédagogie via le numérique et accompagner les 
parents. 

> 109 écoles primaires, 21 collèges et 15 
lycées concernés en Hérault 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
  

56 827 
élèves 

(collèges publics et privés) 

81 
collèges publics 

+2 
nouveaux collèges en 2025 

22 500 
repas/jour préparés par les 5 UPC 

CHIFFRES CLÉS 
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Restauration scolaire : entre repas sains et filières locales 

Bien manger à la cantine pour tous les 
collégiens et au prix juste est une priorité 
pour le Département, qui assure la 
compétence Restauration en régie pour 57 
des collèges publics, les autres étant en 
restauration autonome. Faisant de la santé 
des adultes de demain une priorité, la 
collectivité s’illustre par sa politique anti-
gaspillage alimentaire, zéro plastique et des 
assiettes bio à 75 %, tout en soutenant les 
producteurs locaux avec des circuits courts. 
Qualité, proximité et accessibilité sont les 
maîtres-mots qui guident la démarche du 
Département en faveur d’une restauration 
scolaire exemplaire.  

En 2025, nous consoliderons cet acquis dans les 
collèges rattachés au 5 Unités de Production 
Culinaire et nous lancerons des groupes de 
réflexion pour harmoniser les pratiques auprès 
des collèges à restauration autonome. 

Encore plus de produits bio, locaux ou 
labellisés dans les cantines gérées par le 
Département !  En 2025, objectif 75 % atteint 
et une démarche saluée par le label 
ECOCERT2. 

Lutte contre le gaspillage alimentaire  

• Création de comité Anti Gaspil’ dans 
les collèges et organisation du jeu 
concours du même nom mené dans les 

Établissements volontaires : remise des 
prix aux collèges les plus méritants en mai 
2025 

• Remplacement progressif des 
barquettes en plastique par des bacs 
en inox dans nos 5 UPC et 50 % des 
collèges seront engagés dans la 
démarche d’ici fin 2025.  

Des tarifs accessibles grâce à l’Aide à la 
Restauration des collégiens. Dans son 
engagement en faveur d’une alimentation saine 
et locale dans les assiettes des élèves, la 
collectivité a fait le choix de soutenir toujours plus 
les familles en proposant un nouveau barème 
d’aides. À compter de la rentrée 2025, une 
nouvelle grille sera appliquée, permettant d’aider 
davantage de bénéficiaires, notamment les 
familles les plus modestes, pour lesquelles le 
repas pourra ne coûter que 1 €. L’aide, selon les 
ressources des familles, peut être comprise entre 
0,30 € et 3,60 € par repas. Ainsi, 11 000 
bénéficiaires peuvent profiter de l’Aide à la 
Restauration des Collégiens. 

Cultiver la santé. Poursuite du « Projet Zéro 
Expo dans les collèges de l’Hérault » axé sur 
l’alimentation et la santé qui vise à sensibiliser et 
à engager les jeunes dans des actions concrètes.  

+ d’informations sur : moncollege.herault.fr 

 

 
 

 Jeunesse et participation citoyenne 

Le Département continue en 2025 de donner la parole à la jeunesse héraultaise. Sa participation 
active à la vie sociale, culturelle et économique de notre territoire est portée par des dispositifs de 
participation citoyenne, par des actions innovantes dans les collèges et par l’ouverture aux métiers 
de demain.  Conscient du contexte économique et social difficile, le Département souhaite orienter 
particulièrement ses interventions vers les actions, projets et partenariats visant à soutenir 
l’emploi durable.  Ces politiques à l’attention des 11-25 ans ambitionnent de leur ouvrir le champ 
des possibles et les invitent à prendre toute leur place dans un monde en transition.  

Une jeunesse engagée dès le plus jeune âge  

Les Actions éducatives territoriales (AET), 
dont les actions pour l’Éducation Artistique et 
Culturelle, qui soutiennent des projets 
pédagogiques sur les thématiques de la 
participation, de l’engagement et de la 

citoyenneté des collégiens, se poursuivront cette 
année dans nos établissements scolaires. Une 
grande attention sera portée aux besoins des 
élèves, selon des critères partagés avec 
l’Education nationale.  

https://herault.fr/1205-colleges-herault.htm
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Le partenariat avec les 7 Missions locales des 
jeunes de l’Hérault sera poursuivi cette année, 
autour d’actions permettant à des groupes de 
jeunes d’améliorer leur confiance en eux et les 
compétences socio-professionnelles 
nécessaires à une entrée pérenne dans le monde 
du travail.  

Journées de découverte citoyenne au 
Département : depuis la rentrée scolaire 
2023/2024, le Département organise des 
journées mensuelles de sensibilisation à 
l’engagement et la citoyenneté pour les 
collégien·ne·s de l’Hérault. L’accueil de classes 
tout au long de l’année scolaire permet à près de 
250 élèves de mieux comprendre les missions, le 
fonctionnement et l’organisation du Département 
et de vivre une expérience immersive sur la 
fonction d’élu au sein de l’hémicycle, suivie d’un 
échange avec un élu départemental. 

 

Vers une insertion sociale et professionnelle des jeunes durable 

 
En 2025 encore, le Département s’ouvre à la 
jeunesse de son territoire, lui donne à voir 
toute la diversité de ses missions et permet 
d’éveiller des vocations.  

Avec le programme JEUN’HERAULT, le 
Département s’engage pour accompagner les 
jeunes, notamment celles et ceux qui se 
questionnent sur leur avenir, en ouvrant ses 
portes lors de sessions de découverte des 
métiers (filières agricole, viticole, maritime, 
alimentaire…). Le dialogue de ces jeunes avec 
les acteurs économiques de nos territoires ouvre 
le champ des possibles et favorise les choix de 

formation. Engagé pour l’insertion 
professionnelle des 18- 25 ans, le Département 
les accompagne sur le chemin de l’autonomie en 
partenariat avec le réseau des Missions locales 
des jeunes. 

110 stages d’observation de 3ème sont 
proposés aux collégiens pour découvrir les 
valeurs et les nombreux métiers départementaux 
: assistant(e) social(e), journaliste, infirmière ou 
médecin, éducateur, ingénieur, naturaliste, 
juriste, bibliothécaire, forestiers-sapeurs, 
secrétaire ou médiateur culturel.  

20% 
des Héraultais 

ont moins de 25 ans 

700 
jeunes bénéficiaires 

du Fonds départemental d’aide aux 
jeunes (FDAJ) 

2 920 
jeunes accueillis 

à l’Espace Jeunes citoyens à 
Pierresvives 

110 
Collégiens accueillis en stage  

de 3ème 

217 
Jeunes pour la découverte des 

métiers du Département 
 

535 
Actions Educatives Territoriales 

(AET) auprès de 35 000 collégiens 

CHIFFRES CLÉS 

LE SAVIEZ-VOUS ? Veiller à sa santé  

Les professionnels de santé des 13 Centres 
de santé sexuelle de l’Hérault (Montpellier et 
sa métropole, Béziers, Bédarieux, Pézenas, 
Sète, Lunel, Agde et Cœur d’Hérault 
comprenant Clermont l’Hérault, Gignac et 
Lodève) sont disponibles pour rencontrer les 
jeunes Héraultais, quels que soient leur âge et 
leurs préoccupations. Ces consultations sont 
confidentielles et gratuites, sur rendez-vous. 
Les sujets abordés peuvent inclure la 
sexualité, la violence, la planification familiale, 
la médiation conjugale et l’éducation familiale. 



Service presse Département Hérault  

Eléonore AVENET 04 67 67 67 23 – 07 70 00 69 38  

Laura ROLAND 04 67 67 67 04 – 07 89 05 05 44 

Florence BALDIT 04 67 67 49 03 – 06 46 12 70 09 

presse@herault.fr 

À l’Espace Jeunes citoyens de Pierresvives, 
près de 3000 jeunes bénéficient chaque année 
de l’offre de service proposée en partenariat avec 
le Centre régional d’information jeunesse (CRIJ) 
et Info Jeunes Hérault autour d’animations 
thématiques sur les métiers, la santé, 

l’engagement, etc. Un espace multimédia et un 
centre d’information et de documentation 
constamment actualisé y sont mis à leur 
disposition, en accès libre. 

+ d’informations sur : Info Jeunes Hérault 

Venir en aide aux jeunes en situation de précarité 
 

Accéder à l’autonomie, c’est aussi une 
question de rencontres et de coups de 
pouce.  

Le Fonds départemental d’aide aux jeunes 
(FDAJ) dédié aux jeunes entre 18 et 25 ans, 
non étudiants, sans ou avec de faibles 
ressources, attribue des aides financières 
ponctuelles pour faire face aux besoins urgents 
pour tous les domaines de la vie quotidienne : 
subsistance, formation, dépenses de 
santé…Véritable instrument de lutte contre la 

précarisation des jeunes, cette aide favorise 
leur insertion professionnelle et sociale.  En 
2024, 700 personnes ont bénéficié du FDAJ. 

Le Département participe également au 
financement de projets et d’actions 
collectives dans une logique 
d’accompagnement des parcours des jeunes, 
avec pour objectif de rompre les situations 
d’isolement, de réinstaurer la confiance, de 
gagner en autonomie et de stimuler 
l’engagement dans la durée.

 

  

 

Proposition d’interview avec nos élu∙e∙s sur la jeunesse et l’éducation : 

→ Renaud CALVAT, Vice-président délégué à l’éducation et aux collèges 

→ Julie GARCIN-SAUDO, Présidente de la commission Education-Culture-Jeunesse-Sport et 
loisirs et Conseillère départementale déléguée à la démocratie citoyenne et jeunesse 

https://www.crij.org/herault/fr/

